
ENGIE certifie que la société IMPRIMERIE MATARESE(1) a choisi de compenser 100% des
émissions carbone liées à la consommation en gaz naturel du PCE GI026491 situé à DEOLS,
sur la période du 01/04/2024 au 31/03/2027.

Cette compensation se matérialise par l'acquisition par ENGIE de crédits carbone(2) contribuant à la
réduction des gaz à effet de serre. La délivrance de ces crédits certifiés est encadrée par la
Convention-cadre des Nations unies sur les changements climatiques (CCNUCC).

Saint-Ouen, le 05 juin 2025
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